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CONSEIL MUNICIPAL 
CE 2 FEVRIER 2016 
 
PROCÈS-VERBAL d’une séance régulière du conseil municipal de la Ville 
de Duparquet tenue à la salle du conseil de la Ville de Duparquet, le 2 
février 2016 à 19h00. 
 
Présents : M. Gilbert Rivard  Maire 
  M. Alain Letarte  Conseiller no.1 
  Mme Claudette Macameau Conseillère no.3 
  M. Richard Thiboutot  Conseiller no.4 
  Mme Sylvie Lafortune Conseillère no.5 

Mme Solange Gamache   Conseillère no.6 
 
Absent  M. Sylvain Audet  Conseiller no.2 
   
Monsieur le maire Gilbert Rivard préside la séance tandis que madame 
Lise Boucher agit comme secrétaire.  
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Le quorum étant satisfait, monsieur le maire déclare l’ouverture de la 
séance à 19h00. 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :  
 

Rés.625-2016 Sur proposition de madame la conseillère Solange Gamache, secondé 
par madame la conseillère Claudette Macameau, il est unanimement 
résolu d'adopter l'ordre du jour présenté ci-après : 

 
 

 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Salle du conseil – Hôtel de ville de Duparquet 
 

Mardi le 2 février 2016 à 19 h 00  
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  
 
3.1 Séance régulière du 12 janvier 2015 

 
4. CORRESPONDANCE 

 
4.1 Formations de la FQM 
4.2 FQM : Rendez-vous du président 
4.3 Place aux Jeunes Abitibi-Ouest 
4.4 MRC : Invitation des élus sur la connaissance des eaux 

souterraines 
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5. FINANCES 
 

5.1 Approbation de la liste des comptes du mois de janvier 2016 : 
(100 758,30$) 

5.2 Dépôts au guichet de Palmarolle 
5.3 MMQ : part de la ristourne de 4M$ 

 
6. AFFAIRES COURANTES 

 
6.1 Dépôt de document : Déclaration des intérêts pécuniaires des 

membres du conseil 
6.2 Transport adapté   
6.3 Affichage poste de directeur/directrice général(e) 
6.4 Nomination membre du CCU 
6.5 Procédure de non-paiement taxes municipales 

 
7. RÈGLEMENTS 

 
7.1  Avis de motion : Règlement 01-2016, règlement concernant 
les limites de vitesse  sur le territoire de la Ville de Duparquet. 
 
7.2 Avis de motion : Règlement 02-2016, règlement permettant 
la circulation des véhicules hors route (VTT) sur certains chemins 
municipaux. 

 
8. COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL  

 
9. PAROLE AU PUBLIC 

 

10. HUIS CLOS 
 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

Rés.626-2016 3.1 SÉANCE RÉGULIÈRE DU 12 JANVIER 2016 
 
Les conseillers et conseillères ayant reçu copie du procès-verbal en ont 
dispensé la lecture et, sur proposition de monsieur le conseiller Richard 
Thiboutot secondé par monsieur le conseiller Alain Letarte, il est 
unanimement résolu d'adopter le procès-verbal de la séance régulière du 
12 janvier 2016. 

   
4. CORRESPONDANCE 

 

4.1  FORMATIONS DE LA FQM 

 

Le contact de la FQM en région, sollicite les municipalités à réaliser un 

plan de formation pour l’année 2016 et répondre par voie de résolution. 

Sera revu pour le conseil du 1er mars 2016. 

 

4.2  FQM : RENDEZ-VOUS DU PRÉSIDENT 

  

 Le prochain Rendez-vous du président de la FQM se tiendra le 17 février 

prochain à compter de 19h à Ste-Germaine-Boulé. 

 

 4.3  PLACE AUX JEUNES ABITIBI-OUEST 

 

 Place aux Jeunes sollicite un don pour le financement des services 

offerts; 
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Rés.627-2016 Il est proposé par madame la conseillère Solange Gamache, secondé par 

monsieur le conseiller Richard Thiboutot et résolu unanimement d’offrir un 

soutien financier de 150$ à Place aux Jeunes Abitibi-Ouest. 

 

 4.4  MRC : INVITATION AUX ÉLUS SUR LA CONNAISSANCE DES EUX 

SOUTERRAINES 

 

 Invitation est lancée aux élus pour une soirée d’information pour le 24 

février 2016, dès 19h30 à la Salle du Conseil de l’hôtel de Ville de La 

Sarre. 

5. FINANCES 
    

Rés.628-2016 5.1 APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES DU MOIS DE 
JANVIER 2015 : (100 758,30 $) 

 
Proposé par madame la conseillère Sylvie Lafortune, secondé par monsieur 
le conseiller Alain Letarte et unanimement résolu que les comptes ci-dessous 
soient acceptés et payés. Le montant des comptes à payer pour ce mois est 
100 758,30 $. 

 
Comptes à payer en janvier 2016 

 

FOURNISSEUR DESCRIPTION MONTANT 

Alain Gagné Contrat Neige 3 273,90 $  

Alarme La Sarre Batterie 402,41 $  

Association des Directeurs mun. Renouvellement 496,69 $  

Bibliotheque 1e Versement Subvention. 700,00 $  

Buro Concept Papier 211,05 $  

Corporation informatique 
Bellechasse Soutien Technique 4 185,09 $  

Fédération Québécoise 
Municipalité Adhésion  2016 1 021,59 $  

Fond a l'Information Avis Mutation 4,00 $  

Garage Martin Macameau Essence 107,00 $  

Garage Martin Macameau Essence 91,50 $  

Groupe Ultima Assurance crédit -108,00 $  

Groupe Ultima Assurance   17 952,00 $  

Impression Plus Politique Familiale 1 513,82 $  

Les Entreprises JLR Contrat Cueillette 2 539,03 $  

Médias Avis Public 401,27 $  

Marcel Baril Man couvert 246,95 $  

MRoy Électrique Pompe  227,65 $  

MRoy Électrique Lumières  962,38 $  

MRC Quote-Part  1
er

  versement 12 159,28 $  

MRC Quote-Part  1
er

  versement 31 419,43 $  

Office Municipal D'Habitation Subvention 4 626,00 $  

Pneus GBM Loader 138,20 $  

Pneus GBM Pneus loader 7 117,00 $  

Produit Pétrolier PPH Centre des Loisirs 709,43 $  

Produit Pétrolier PPH Bibliothèque 298,46 $  

Produit Pétrolier PPH Bibliothèque 605,67 $  

Produit Pétrolier PPH Centre des Loisirs 426,92 $  
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Produit Pétrolier PPH Garage 422,62 $  

Produit Pétrolier PPH Garage Diesel 675,80 $  

Produit Pétrolier PPH Centre des Loisirs 676,65 $  

Produit Pétrolier PPH Garage 762,44 $  

Poste Canada Timbres 623,62 $  

Québec Municipal Service Internet 189,71 $  

Réseau Biblio Cotisation 4 125,74 $  

Société Mutuelle Prévention Forfait annuel 287,44 $  

Signo Plus Plaques Stationnements d’hiver 153,78 $  

Traction Loader 325,59 $  

WSP  Canada Balance Taxes à payer 786,19 $  

TOTAL   100 758,30 $  

     
 
  5.2  DEPOT AU GUICHET DE PALMAROLLE  
 
  Attendu que depuis la fermeture de Desjardins à Duparquet, la Ville doit 

aller porter les dépôts d’argent, au point de services de Palmarolle; 
 
Rés.629-2016 En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Alain Letarte, 

secondé par monsieur le conseiller Richard Thiboutot et adopté 
unanimement que le conseil souhaite obtenir une carte au nom de 
monsieur le maire Gilbert Rivard pour effectuer les dépôts à toute heure 
combiné au guichet automatique, le tout afin d’assurer un traitement 
efficace, rapide et sécuritaire des dépôts de la Ville. 

 
  5.3   MMQ : PART DE LA RISTOURNE DE 4 M$ 
 
  La mutuelle des municipalités du Québec annonce à la Ville de Duparquet 

que sa part attribuée pour la fidélité et la performance est 2 860 $. 
 

6. AFFAIRES COURANTES 
 

 6.1  DÉPÔT DE DOCUMENT : DÉCLARATION DES INTÉRÊTS 
PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL  

  
  La directrice générale Lise Boucher dépose au conseil le document 

« Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil » dûment 
rempli et signé par madame la conseillère Sylvie Lafortune. 

   
 6.2 TRANSPORT ADAPTÉ 

 
Attendu que le conseil de la Ville de Duparquet souhaite une entente 
relative à l’exploitation d’un service de transport adapté pour les 
personnes handicapées sur son territoire; 
 

Rés.630-2016 En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Richard 

Thiboutot, secondé par madame la conseillère Sylvie Lafortune et résolu 

unanimement que la Ville désire se prévaloir des services de transport 

adapté sur son territoire au bénéfice des personnes handicapées. En ce 

sens, monsieur le maire Gilbert Rivard ainsi que la directrice générale 

Lise Boucher, sont par la présente autorisés, à signer pour et au nom de 

la Ville de Duparquet, une entente avec la Corporation du Transport 

public adapté d’Abitibi-Ouest. 

 6.3  AFFICHAGE POSTE DE DIRECTEUR/DIRECTRICE GÉNÉRAL(E) 
 

 Les membres du conseil prennent connaissance de l’affichage dans le 
Citoyen et conviennent de la période de recrutement sera du 10 février au 
25 février 2016. 

 
  6.4  NOMINATION MEMBRE DU CCU 
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  Le conseil souhaite compléter le comité consultatif en urbanisme suite au 
départ de Madame Claudelle Gilbert. 

 
Rés.631-2016 En conséquence, il est proposé par madame la conseillère Solange 

Gamache, secondé par madame la conseillère Claudette Macameau et 
unanimement résolu de nommer madame Guandalina Côté au sein du 
comité consultatif en urbanisme. 

 
  6.5  PROCÉDURES DE NON-PAIEMENT TAXES MUNICIPALES 
 

   Attendu que la MRC d’Abitibi-Ouest a enclenché dans la municipalité, la 
procédure de non-paiement des taxes municipales; 

 
Rés.632-2016 En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Richard 

Thiboutot secondé par madame la conseillère Sylvie Lafortune et adopté 
unanimement : 

 
   Que la MRC d’Abitibi-Ouest poursuive la procédure de vente pour non-

paiement des taxes qui a été enclenchée pour la Ville dans le cadre des 
dossiers suivants : 

   Annie Daniel-Pelletier et Tomy Fluet-Gélinas (succession);      matricule : 
2573-19-1023 et cadastre : 5 253 131; 

 
Claude Beaupré et Micheline St-Amand; matricule : 2473-99-4183 et 
cadastre : 5 253 060; 
 
Alain Coulombe;  matricule : 2573-39-7764 et cadastre : 5 253 257; 

 

Que la Ville de Duparquet achètera éventuellement l’immeuble s’il n’y a 
pas d’acheteur lors de la vente pour non-paiement de taxes pour les 3 
matricules précités. 
ADOPTÉ    

7. RÈGLEMENT 
 
7.1  AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT 01-2016, RÈGLEMENT 
CONCERNANT LES LIMITES DE VITESSE SUR LE TERRITOIRE DE 
LA VILLE DE DUPARQUET. 

 

AVIS DE MOTION Avis de motion est donné par madame la conseillère Claudette 
Macameau concernant le règlement 01-2016 : règlement concernant les 
limites de vitesse sur le territoire de la Ville de Duparquet. 

 

 7.1 AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT 02-2016, RÈGLEMENT 
PERMETTANT LA CIRCULATION DES VÉHICULES HORS-ROUTE 
(VTT) SUR CERTAINS CHEMINS MUNICIPAUX 

 
AVIS DE MOTION Avis de motion  est donné par madame la conseillère Sylvie Lafortune 

concernant le règlement 02-2016 : règlement permettant la circulation des 
véhicules hors route (VTT) sur certains chemins municipaux. 

 
8. COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
Concernant le concours des lumières de Noël, les 3 gagnants ont choisi 
un bon d’achats chez le Garage Macameau. 
 
La Ville a prêté la salle du conseil aux téléphonistes du Téléthon pour La 
Ressource pour les personnes handicapées le 31 janvier 2016. 
 
Il est question du règlement concernant les plaques signalétiques pour les 
numéros civiques dans les zones de villégiature. 
 
Information est donnée concernant la programmation de février pour les 
Loisirs au Centre des Loisirs; 
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9. PAROLE AU PUBLIC 
 

Nettoyage d’un banc de neige dans une intersection pour fin de sécurité; 
Évaluations foncières et impacts sur les comptes de taxes. 

 
10. HUIS CLOS 

 
Monsieur le conseiller Alain Letarte se retire avant les discussions. 
Les membres du conseil discutent à huis clos. 
 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Rés.633-2016 Tous les sujets ayant été abordés, sur proposition de madame la 
conseillère Solange Gamache, secondé par madame la conseillère Sylvie 
Lafortune, il est unanimement résolu que la séance soit levée. Il est 
20h50.  


